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ARRETÉ n° 2021-014 

Relatif à la désignation des membres et à la composition des collèges du Conseil 
Hospitalier Territorial du GH Paris-Seine-Saint-Denis de  

l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris 
 
 
 
LE DIRECTEUR DU GROUPE HOSPITALIER HOPITAUX UNIVERSITAIRES 
PARIS SEINE-SAINT-DENIS DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE-HÔPITAUX DE 
PARIS 

 
VU l’annexe 2 du même règlement relatif à la composition des instances locales 
et à la création d’un siège d’invité permanent pour l’Hospitalisation à Domicile ; 

 
VU l’arrêté directorial n°ANADDG 2019-03004 du 29 avril 2019 portant 
délégation de signature ; 
 
Vu  l’arrêté n°2021-006 du 02 février 2021 relatif à la désignation des membres 
et à la composition des collèges du Conseil Hospitalier Territorial du GH Paris-
Seine-Saint-Denis de l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 : 
 
A l’article 2 de l’arrêté n° 2021-006 du 02 février 2021, le paragraphe « En 
l’absence de Monsieur Fouad BEN AHMED, suppléance est confiée à Madame 
Christine FAVE pour le représenter » est remplacé comme suit : « En l’absence de 
Monsieur Fouad BEN AHMED, suppléance est confiée à Monsieur ETILLIEUX 
Youri pour le remplacer ». 

 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le présent arrêté modificatif sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile de France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de 
police de Paris. 
 
 
 
Fait à BOBIGNY, le 12 avril 2021 
 
 
 

 

 

 

M. Pascal DE WILDE, 

Directeur du Groupe hospitalier 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine-Saint-Denis 
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